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Bonjour Outardois, Outardoises, 
 
ê la demande de monsieur Jean-Philippe Ouellet et monsieur Mathieu Ouellet 
de vouloir faire revivre le festival All Been, un comit® a ®t® form® afin dô®tudier 
ce projet. Apr¯s plusieurs rencontres, une ®bauche de projet est pr®sent®e au 
conseil municipal (activit®s pr®vues, budget). Apr¯s ®tude du dossier et de 
lô®nergie d®montr®e par les instigateurs, le conseil d®cide dôaller de lôavant 
pour ce projet en formant un conseil dôadministration. Le conseil autorise ®galement le pr°t de cer-
tains ®quipements ainsi quôune subvention. Le festival est pr®vu du 8 au 11 juin 2017. 
 

Dôautres dossiers en cours devraient se r®aliser durant de lôann®e 2017, soit lôentrep¹t municipal, 
le resurfaage de certaines rues, la patinoire ext®rieure, la cl¹ture de la rue Lessard et lôacquisition 
de jeux gonflables. 

 

Pour les projets plus volumineux, par exemple, lôeau potable et les eaux us®es, ces dossiers che-
minent lentement mais surement. Une firme est mandat®e pour faire une ®tude sur la technologie 
recommand®e pour notre syst¯me de filtration de lôeau potable. Ensuite des ®tudes ont ®t® faites 
au sujet de la quantit® dôeaux us®es d®vers®e par la municipalit® dans le but de monter un projet. 
 

 

Yoland Émond, maire  

 

    

Secr®tariatéééééééééééééé.éé  567-2144  ext.706 -707  

Tr®sorerieéééé.éééé..ééééééé..é567-2144  ext.707  

T®l®copieurééééé.éééé..ééééééé567-4478  

Travaux publics  ééééééééé..éééé567-2144  ext. 713  

Inspecteur municipaléééééééééé...567-2144  ext. 704  

Service des loisirsééé..ééééééééé567-2144  ext. 703  

Urbanisme et permis...éééééééééé567-2144  ext. 705  

 

Prochaine s®ance ordinaire du conseil : 13 mars 2017 ¨ 20 h  
Heures dõouverture du bureau municipal,  

Lundi : 8 h 30 à 12 h et 14 h à 16 h 30 

Mardi au vendredi 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30  

Office municipal d'habitationéééééé..567-2278  

Biblioth¯que municipaleééé.ééééééé. 567-2525 ext.5202  

Centre multifonctionneléééééééééé .567-2144 ext. 708  

Les Am®nagements ééééé..éééééé.   567-2144 ext. 706  

Fourri¯re municipaleéééééééééééé  589-1597 

Mon ami, mon villageéééééééééééé...567-2525 ext. 5205  

SERVICES  MUNICIPAUX  

CAPSULE DU MAIRE 
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Compte rendu de la r®union du 13 f®vrier 2017 
 

 

Les directeurs de chaque d®partement ont pr®sent® un rapport ®crit aux membres du conseil con-
cernant leurs activit®s. 
 

 

D®tail des r®solutions : 
 

Ý Une r®solution adoptant le d®p¹t du rapport annuel 2017 concernant le sch®ma de couverture 
de risque en s®curit® incendie. 

 

Ý Une r®solution adoptant le plan dôaction 2016-2018 de la politique familiale et municipalit® 
amie des ain®s. 

 

Ý Une r®solution dans le cadre de la politique de normalisation de la ville de Baie-Comeau. 
 

Ý Une r®solution autorisant un don de 100 $ ¨ lô®cole secondaire Serge Bouchard pour la tenue 
de leur gala m®ritas. 

 

Ý Une r®solution afin de nommer M. £ric Desbiens, Mme Micheline Gagn® ainsi que M. Gilles 
Perron comme substitut ¨ repr®senter la municipalit® sur le comit® de transition et de concer-
tation dans le cadre de la restructuration des offices municipaux dôhabitation du Qu®bec. 

 

Ý Une r®solution acceptant lôorganisation du Festival All Been. 
 

Ý Une r®solution report®e ¨ la prochaine rencontre du conseil concernant lôembauche dôun con-
cierge, poste no. 2016-022. 

 
 
 
Si vous avez des commentaires ou des questions, vous pouvez communiquer avec moi au  
418-567-2144, poste 701, laissez-moi un message et il me fera plaisir vous contacter. 
 

CAPSULE DU MAIRE 
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PR£VENTION CONTRE LE GEL DE VOTRE ENTR£E DôEAU 
 
Les p®riodes de froid intense que nous apporte lôhiver peuvent provoquer un gel des conduites dôeau 
du r®seau dôaqueduc et de votre entr®e dôeau.  
 

Pour ®viter bien des d®sagr®ments, nous recommandons :  
 
De garder autant que possible un couvert de neige au-dessus de votre entr®e de service afin de pr®-
venir le gel du sol en profondeur;  

¶  Si vous avez un fil chauffant, assurez-vous de son bon fonctionnement avant chaque hiver;  

¶  Si vous quittez la maison plusieurs jours durant lôhiver, demandez ¨ quelquôun de surveiller votre 
propri®t® chaque jour, entre autres, v®rifiez que votre entr®e dôeau nôest pas gel®e;  

¶  De laisser couler en permanence un filet dôeau lorsque lôune des trois circonstances suivantes se 

pr®sente :  

§ Absence du domicile pendant quelques jours;  

§ Gel de la conduite dôalimentation en eau potable dans le pass®;  

§ R®alisation de travaux de construction qui a eu pour effet de remanier ou de diminuer lô®pais-
seur du sol situ® au-dessus de la conduite dôalimentation en eau potable.  

Si vous avez une maison mobile :  
§ De vous assurer dôavoir une jupe bien isol®e autour de votre maison mobile et quôelle soit re-
couverte de neige.  

§ De vous munir dôun fil chauffant fonctionnel;  

N.B. Le risque de gel de conduite dôune maison mobile se situe ¨ lôentr®e du plancher de votre 

maison. Assurez-vous dôouvrir les armoires ou le garde-robe o½ se trouve votre entr®e dôeau, 

afin que la chaleur ambiante de la pi¯ce maintienne la conduite hors de tout danger de gel. 

RAPPEL SUR LE STATIONNEMENT 
 
La municipalit® tient ¨ vous rappeler quôil est interdit en tout temps lorsquôil neige de se stationner sur 

ou en bordure de tout chemin public de la municipalit®. Cette m°me interdiction sôapplique entre mi-

nuit (0 h 00) et sept heures (7 h 00) du matin entre le 1
er
 novembre et le 1

er
 avril de chaque ann®e.  

Ce r¯glement a ®t® ®tabli dans le but de faciliter lôop®ration de d®neigement des travaux publics, afin 

de r®duire les co¾ts dôop®ration. 
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CONTENANTS SANITAIRES 
 
Lors des op®rations de d®neigement, nous avons constat® que plusieurs citoyens d®posaient leur 

contenant sanitaire beaucoup trop proche de lôemprise de rue municipale.  

Ceci complique ®norm®ment les op®rations, car pour faire un travail convenable, il faut repasser le 

lendemain lorsquôil nôy a plus de contenants.  

Par le fait m°me, nous vous demandons de d®poser vos contenants moins proches de la rue. Le ca-

mion vidangeur est ®quip® dôun syst¯me de bras suffisamment long pour effectuer la vidange de vos 

r®ceptacles sans probl¯me.  

La municipalit® d®sire vous remercier de votre collaboration.  

RĈGLEMENT SUR LA GESTION DES R£SEAUX DôAQUEDUC ET Dô£GOUTS 

 

Adopt® en 2010 par la municipalit®, le r¯glement 354-2010 a pour effet de r¯glementer la gestion des 
r®seaux dôaqueduc et dô®gouts.  
 
Celui-ci vient d®finir la responsabilit® de la municipalit® envers ses conduites publiques, de m°me 
que celle des citoyens envers leurs conduites priv®es. 
 
Selon le r¯glement, les conduites publiques sont les conduites qui desservent plusieurs propri®t®s. 
De faon g®n®rale, on parle des conduites ma´tresses. 
 
Pour ce qui est des conduites priv®es, elles sont d®finies comme ®tant les conduites qui ne desser-
vent quôune propri®t®. De faon g®n®rale, elles partent de la fondation du b©timent, jusquôau raccor-
dement ¨ la conduite publique, incluant la section qui se trouve sous lôemprise du chemin public. 
 
Pour ce qui est de lôentretien et la construction des conduites priv®es, le r¯glement stipule que la 
construction des conduites priv®es, ainsi que leurs entretiens, est aux frais et la responsabilit® du pro-
pri®taire et devra respecter les conditions suivantes : 
 

a) Les travaux devront se faire sous la surveillance de lôinspecteur municipal. Ce 
dernier sôassurera que les normes prescrites ¨ lôarticle 19 du pr®sent r¯glement 
seront respect®es. 

b) Le propri®taire doit obtenir avant le d®but des travaux, un certificat dôautorisation 
de la municipalit®, tel que pr®vu ¨ la r®glementation dôurbanisme. 

Malgr® ces faits, la municipalit® prescrit que sur lôensemble de son territoire, les travaux effectu®s sur 
les conduites priv®es situ®es sous lôemprise dôun chemin public et n®cessitants une excavation, sont 
effectu®s par la municipalit® ou son repr®sentant autoris®, aux frais de la municipalit®. 
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PLAISIRS DôHIVER 2017 
 
Les glissades hivernales Plaisirs dôhiver qui ont eu lieu vendredi 17 f®vrier dernier ont attir® plus de 
deux cents personnes. Le taux de participation est encourageant dôautant plus que plusieurs familles 
ont profit® de cette journ®e pour participer avec leurs jeunes. Le plaisir, les sourires, le vent et un peu 
de poudrerie ®taient du rendez-vous et jôai m°me vu des grands-parents accompagner leurs enfants 
et leurs petits-enfants. 
 

La qualit® de glissade ®tait exceptionnelle. 
 

Cette ann®e, lôactivit® sôest d®roul® en partenariat avec Grains de Soleil ce qui nous a permis dôajou-
ter quelques activit®s ¨ notre programmation entre autres une fermette pour le plaisir des enfants. 
 

Nous avons servi aux familles chocolat chaud, petits jus et collations pour tous lors de cette journ®e, 
des prix de pr®sence ont ®t® attribu®s parmi lôensemble des participants. 
 

Nous tenons ¨ remercier tous les participants de leur pr®sence et tous les b®n®voles enca-
drant cette fin de semaine dôactivit®s sans oublier les employ®s toujours soucieux de mettre ¨ 
notre disposition un aire de glisse s®curitaire. 

Un gros merci ¨ tous!!!!! 
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Dimanche  
26 f®vrier 

Mardi 
28 f®vrier 

Mercredi  
1 mars 

Jeudi  
2 mars 

Vendredi  
3 mars 

  
13 h 30 * 

  
Randonn®e de  
raquette 
  
D®part : 
D®bosselage Girard 

  
  

Lieu de la randonn®e 
  
Centrale Outardes 1 

  
13 h 30 * 

  
Randonn®e de 
ski de fond 
  
D®part : 
Club de golf 
  
  
Lieu de randonn®e 
  
Sentier de  
ski de fond 
  
  
  

  
9 h 30 ¨ 11 h 30 

  
Kermesse 
Jeux moteurs 
2-12 ans 

Accompagn® 
  
  
  
Lieu 

  
Gymnase 

  
  

Inscription 
567-2712 

Grain de soleil 

  
10 h00 ¨ 15 h30 

  
 Journ®e 

Jeux gonflable 
5-12 ans 

  
  
 
  
Lieu 

  
Gymnase 

  
18 h 30 et 20 h 30 

  
 Soir®e cin®ma pour 
toute la famille 

  
Trolls 

Peur blanche 
  
 

Lieu 
  

Gymnase 
  
  
  

Horaire dõactivit®s semaine de rel©che 

* Pr°t de raquette et de ski de fond gratuit, venir chercher les ®quipements en soir®e au gymnase 
avec une carte dôidentit®. 

 
 
Veuillez noter que lôensemble des activit®s de la semaine de rel©che vous est offert gratuitement. 
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Horaire r®gulier 2014-2015 : 

Les lundis de 13 h ¨ 16 h et de 18 h ¨ 20 h 

Les mercredis de 13 h ¨ 16 h  

La biblioth¯que est situ®e ¨ lôint®rieur de lô®cole. 

Biblioth¯que municipale Desjardins : 

Nous tenons ¨ vous informer que la biblioth¯que est ouverte et accessible ¨ tous  

Rotation de livres 

22 f®vrier 2017 

Plus de 600 nouveaux volumes 
 

Profiter de votre passage pour venir voir les nouveaut®s disponibles; plus dôune vingtaine de livres 

neufs viennent dôarriver ¨ lôint®rieur de nos rayonnages. 


